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Contraventions transfrontalières
au code de la route

Les automobilistes ont longtemps été persuadés d'une totale impunité en
dehors de leur pays de résidence. Maître Itin fait le point sur ce sujet estival.

La
règle est simple. Si un automobi¬

liste commet une faute, que ce soit
de stationnement ou de circulation,

il peut être sanctionné par la police ou
la gendarmerie du lieu où il l'a commise
et peut avoir à payer immédiatement ou
plus tard une somme forfaitaire ou passer

devant la justice pénale.
Bien sûr, l'immatriculé français, frontalier

ou non, qui retrouve sa voiture en
fourrière devra s'acquitter immédiatement

de l'amende pour récupérer son
véhicule. Idem pour le conducteur
immatriculé en Suisse en goguette en
France. Mais lorsque la faute fait l'objet
d'un simple avis de contravention sous
le pare-brise ou d'une photo prise au
radar, qu'en est-il
À Genève (2003) et à Chiasso (2004)
ont été mis en place des Centres de
coopération police douanes (CCPD) qui
permettent à chaque pays frontalier de
demander à l'autre la communication
de l'identité du propriétaire d'un véhicule

à partir de la plaque
d'immatriculation. Rien qu'à Chiasso, ce
sont plus de 23 000 demandes par an
émises en 2005 pour se faire communiquer

les coordonnées de véhicules italiens.
Avec l'Allemagne, la coopération est

encore plus étroite, puisque l'office fé-
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déral des routes gère une plate-forme
informatique d'échange de plaques
suisses et allemandes.
En provenance de France et d'Italie, ce
sont 4 millions de francs d'amendes qui
sont rentrés dans les caisses suisses. Les

cantons de Suisse centrale, Uri et
Lucerne ainsi que Bâle Campagne sont
de gros bénéficiaires, grâce aux radars
automatiques de l'A2 qui capturent les
fautifs sans relâche.
La police vaudoise précise également
qu'en ce qui la concerne, elle trouve les
frontaliers plutôt bons payeurs. Elle précise

aussi que compte tenu du fait qu'ils
doivent chaque jour passer deux fois la
douane et qu'ils sont fichés, ils sont...
prudents. À Genève, le responsable de
la police note que le taux de recouvrement

des amendes genevoises est le

même auprès des délinquants français
et suisses (70 % environ paient leur
bûche).
Dans l'autre sens, les choses sont moins
claires. On murmure que la police
française ne met pas un grand empressement

à demander à la Suisse les

coordonnées de ses délinquants
routiers, ayant peut-être déjà fort à faire
avec ses propres nationaux.
Les Alsaciens se plaignent d'ailleurs de
devoir scrupuleusement respecter des
limitations de vitesse tout en subissant les

« essais privés sur autoroute » des
bolides bâlois. Un gendarme alsacien
précisait également que si eux-mêmes
verbalisent, ce sont les tribunaux qui
s'occupent des poursuites, avec une
diligence toute relative. Comme quoi les

clichés sur la lenteur helvétique sont dépassés.
Si les procédures ne sont mises en
œuvre en général qu'au-delà de 100
francs, l'impunité n'est plus du tout
assurée en la matière. Les anecdotes
foisonnent, depuis une Française souvent
en vacances à Neuchâtel, ayant reçu à

son domicile parisien un commandement

de payer une amende de 30 francs

pour un excès de vitesse de 3 km/h dans
les rues de Cortaillod ou une autre de

nos lectrices, ayant reçu à son domicile
parisien une contravention de circulation

de Morges, ville où elle n'a jamais
mis les pieds. Précisons dans ce dernier
cas qu'outre l'imprécision des systèmes
de traitement automatique des photos
radars, nul n'est à l'abri de l'usurpation
de sa plaque par un voleur de voitures.
En conclusion, même si la Suisse n'est
entrée dans l'espace Schengen que
vingt ans après sa création, les polices et
les douanes n'ont pas attendu pour mettre

en place les coopérations propres à

augmenter le taux de paiement des
amendes.
Cela dit, le permis suisse reste un permis
« normal », la Suisse n'ayant pas suivi la
France sur la voie contestée du permis à

points. Rappelons aussi que la Suisse ne
pratique pas l'amnistie régulière des PV
de circulation, habitude d'ailleurs
supprimée par le président actuel. Reste à

savoir si les systèmes informatiques et
administratifs supporteront cet excédent
de charges.
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